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Objet . - NOTE A L'INTENTION DES EXPORTATEURS/IMPORTATEURS
DES VEGETAUX ET PRODUITS VEGETAUX S

—_.,_._—___

Il est porté & la connaissance des exportateurs / importateurs des veégétaux
et/ou produits végétaux que, conformément a la norme Internationale des Mesures
Phytosanitaires n® 7 de la Convention Internationale de la Protection des végétaux,
la délivrance du Certificat phytosanitaire est subordonné a l'inspection des végétaux
et/ou produits végétaux a exporter par un Inspecteur - phytosanitaire. Aussi le
remplissage du Certificat est du ressort de I'Antenne du Contrdle phytosanitaire de
Bujumbura aprés l'inspection’en bonne el due forme ainsi qu'a la présentation du 3
Permis d'importation du pays destinataire. Les exportateurs devront présenter un .’ 2 v
permis du pays d'importateur (plant permit importation) pour avoir le certificat .
phytosanitaire et cela a partir du 01/04/2014. e : _ "

- Quiconque ne se conformera pas a la présente note se verra refusé l'octroi du
e Certificat phytosanitaire.




